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LÉGISLATION SUR LES ARCHIVES, FRANCE ET BELGIQUE

DÉFINITION DES ARCHIVES

• France : Code du patrimoine, article L. 211-1 : « Les archives sont 

l'ensemble des documents, y compris les données, quels que soient leur 

date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou 

reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou 

organisme public ou privé dans l'exercice de leur activité. »
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France

3 janvier 1979 - Loi sur les archives, principe général : 
délai de 30 ans ; autres délais

15 juillet 2008 - Loi sur les archives, consolidée dans le 
Code du patrimoine, principe général : communicabilité 
immédiate ; autres délais dont 50 ans secret de la défense 
nationale

13 novembre 2020 - Instruction générale interministérielle 
(IGI) 1300 sur les documents classifiés, dernière version 
durcie

2021- Projet de loi relatif à la prévention d’actes de 
terrorisme et au renseignement, art. 19 modifie art. L213-2 
du Code du patrimoine et accès aux archives de plus de 
50 ans

LÉGISLATION SUR LES ARCHIVES, FRANCE ET BELGIQUE

Belgique

Juin 1955 – Loi sur les archives modifiée pour la 

dernière fois en 2009 (délais accessibilité)

Décembre 2001 – Décret sur les archives 

publiques en RW

Juin 2004 – Décret sur la reconnaissance des 

centres d’archives privées

2009 – Ordonnance sur les archives – Région 

de Bruxelles-Capitale

2016 – Article impactant les archives dans un 

projet de loi concernant la loi du 30 novembre 

1998 organique des services de renseignement 

et de sécurité et l'article 259bis du Code pénal
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LÉGISLATION SUR LES ARCHIVES, FRANCE ET BELGIQUE

ARCHIVES PUBLIQUES-ARCHIVES PRIVÉES

France : Code du patrimoine
article L. 211-4 : Les archives publiques sont : 
a) Les documents qui procèdent de l'activité de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des établissements publics et des autres personnes morales de droit 
public ou des personnes de droit privé chargées de la gestion d'un service public, 
dans le cadre de leur mission de service public. Les actes et documents des 
assemblées parlementaires sont régis par l'ordonnance n° 58-1100 du 17 
novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires.
b) Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels et les registres 
de conventions notariées de pacte civil de solidarité.

Article L. 211-5 : Les archives privées sont l'ensemble des documents définis à 
l'article L. 211-1 qui n'entrent pas dans le champ d'application de l'article L. 211-4.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000705067&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845559&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845562&dateTexte=&categorieLien=cid
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LÉGISLATION SUR LES ARCHIVES, FRANCE ET BELGIQUE

LA RÉDUCTION DES DÉLAIS DE COMMUNICATION D’ARCHIVES PUBLIQUES,

FRANCE, 1979-2008

Nature des documents Délais de la loi du 3 janvier 1979 intégrée dans le Code du 
patrimoine

Délais de la loi du 15 juillet 2008

Documents d’archives publiques, cas général 30 ans Communication immédiate

Délibérations du Gouvernement et relations internationales 30 ans 25 ans

Sûreté nationale ou secret de la défense nationale 60 ans 50 ans

Vie privée 60 ans 50 ans
Actes des notaires 100 ans 75 ans (ou 25 ans à compter du décès)

Archives des juridictions 100 ans 75 ans (ou 25 ans à compter du décès)

Registres de naissance de l’état civil 100 ans 75 ans (ou 25 ans à compter du décès)

Registres de mariage de l’état civil 100 ans 75 ans (ou 25 ans à compter du décès)

Renseignements sur la vie privée collectés dans le cadre 
d’enquêtes statistiques

100 ans 75 ans (ou 25 ans à compter du décès)

Questionnaires de recensement de la population 100 ans 75 ans (ou 25 ans à compter du décès)

Documents concernant des personnes mineures ou des 
agressions sexuelles

Pas de délai spécifique 100 ans

Dossiers de personnel 120 ans 50 ans
Secret médical 150 ans 25 ans à compter du décès (ou 120 ans à compter de la 

naissance si date de décès inconnue)

Documents relatifs à la sécurité des personnes et concernant 
la défense nationale

Pas de délai spécifique 100 ans

Documents permettant la fabrication d’armes de destruction 
massive

Pas de délai spécifique Incommunicabilité absolue

Archives publiques politiques Pas de délai spécifique Reconnaissance du protocole de versement et retour au 
régime commun au décès du signataire

]
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RÔLE DES ARCHIVISTES BELGES VIA LEUR ASSOCIATION 

PROFESSIONNELLE POUR CONSTRUIRE UNE VISION ET PORTER 

LES ENJEUX DÉMOCRATIQUES DES ARCHIVES…

2014

2016

2018
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CONSTRUIRE UNE VISION ET GARDER LE CAP!

2019

2020 2021
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RÔLE DES ASSOCIATIONS FRANÇAISES D’ARCHIVISTES, 

D’HISTORIENS ET DE LA MÉMOIRE POUR SOUTENIR LES ENJEUX 

DÉMOCRATIQUES DES ARCHIVES ET LEUR ACCÈS

2014

2016

2014


